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pïayé- pour cela, que nou devons en raire s'il n'y en pas,. nous allons parler de
tout puisque nous n'avons abolumînent rien à dire.

Faute du mieux repassons la corporation qui a fait desséinies depuis quelqjes
jou rs.

GCoinme.nous n'avons appris que par un grand.hasard qu'un drôle de monsieur
Patton était entré dans' la docte conseil à la placeýde Mr. Hiaoï, nois avons né-
gligé d'assister,aux discussions, c'est-à-dire aux querelles du conseil viu qu'elles
n' offraient rien le fort rémjéatif ; mais aujourd'hui que lu illercury inf orme sé-
rinsemert lu ptblic que lu nouveau conseillér est un'excellent' bouflun, un im-
payable Allequin. nous ferons tout notre possible pour aller souvent recueillirles
gentillesses promises dans le progranmne ; gare par exemple si nous perdons nos
pans; notre dépit ne connaîtra plus de bornes ! et si au lieu des mille choses agré-nbles que le journal ofliciel des otlicieuxnous annonce, Mr. Patton n'alldt dire
que des bêtises, ce n'est pas à lui, pauvre diable, que nous nous en prendrions,
mais bien à la menteuse gazette payée pour cela ; car pour lui ce n'est pas sa
faute.; n'a pas le l'espi it qui veut, au conirire ; ce sont mnie cedx qui veulent
en avoir le plus qui s'en procurent le 'niins, téiñoin justement peut-êtie Mr.
.Pattoi. Avant lui la corporation avait bien un boulfon qui niétait pas à muépriser;
aii contriaire ; mais il était parfois trop effirayant ; nous en avions peur. Brrrrrrr!
quand nous pelisons aux célèbres grimaces le frissoui nous en poursuit jusques
dais nos rêves. Toute la nuit nous ne voyons que des bêtes feroces commîuîe des
loups', des tigres, des reiards, des canards ; quelques fois ce sont des bétes pasdu tout feroces telles que des mies, desgines, des Shaw, des Langlois, des Muinn
et autres Joncs. Mais chassons d'aussi terribles souvenirs pour songer à des su-
jets pflus-anusants.

Pailons de la nomination d'un inspecteur qui a.fait tant de bruit. (Pas l'ins-
pecteur, bien entendu ;-le pauvre diable ! ce n'dst pas sa faute s'il a été nomnmé:
il n'a jamais rien fait pour cela : personne ne lui en veut.)Comme tout l'univers le sait, y inclus même ceux qui lisent les gazettes du
Canada, la corporation de Quebec, après un tiavail enfantin de grand nombre
de semaines, a enfanté un code de loib qui ont pour objet mais qui r'atront peut-
être pas pour resiltat de prévenir les accidents du feu, et une fois les accidents
arrivés, de les restreindre autant que possible. Ce qui nous paraît le plus clair
clans toutesces lois,c'est qu'elles créent deux places dont l'une coûtera au tresor
de la ville cent cinquante louis et Pautre trois cents louis par chaque année. La
première donne à celui qui la remplit l'obligation de voir à ce que toules les che-
munés soieat tenues propres, eu bon ordre, les tuyeaux de poèles à distance res-
pectuèeée des cloisens et planchers etc etc etc. La seconde, c'est-à.dire celle
de pminspecteur lu feu lui donne pour emploi de revisiter ce que l'a ure aura visi
té deja, de trouver mal ce que l'autre aura peut-être dejà trouvé biun, de mettre
à lamende ceux qui n'auront pas la cheminée en harmone avec le réglement.
Doible émploi comme on le voit. Il faut de plus que cet officier dresse des
conpaenies de pompiers, inspecte les pompes, fasse rapport sur leur'état, nomme,
case, formule les plaintes ou des louanges sur les pompiers, dirige la manSuvregénérale à un incendie et decrive les ravages du feu. La place est comme on le
voit des plus diflicileF, pour ne pas dire impossible à remplir ; mais elle est bien
payée les candidats ne devaient pas manquer et ils ne manquèrent pas. Le pre-
mier venu à lui l'on demanderait son idée surles qualifications requises pour un'
tel emploi, répondrait de suite qu'il faut d'abord il est-vrai chez celui qu'on inves-


